
REPUBLIOUE DU BENIN

Vu la loi n' 90-032 du
République du Bénin;

Vu la loi n'90-Ot6 du
Béninoises ;

Vu

Vu

DECRET 1{.2009-623 DU 17 DECEMBRE 2OO9

Portant inscription des officiers supérieurs
des Forces Armées Béninoises au ïableau
d'avancement au titre de l,année 20lO.

LE PRESIDEIUTDE IA REPUBLIOUE,
CHEF DE L'ETATI

CHEF DU GOT'VERTETIEIIIT,

I I décembre 1990 portant Constitution de la

IB juin l99O portant création des Forces Armees

la loi n' 2005-43 du 26 juin 2006 portant statut générar des personnelsmilitaires des Forces armées béninoisei;- -*'-

la proclamatio n le 29 mars 2o06 par Ia cour constitutionnelle des résultatsdéfinitifs de t'étection présidentieile au tS Àai1;OO;

Vu

Vu

Sur

DE CRE TE

le décret n"2007-4g4 du 02 novembre 2oo7 portant attributions,organisation et fonctionnement du Ministère de Ia Défense Nationare ;

Le décret n"80-34 du l r février rg'o portant déblocage totar et définirifdes avantages financiers correspondant'aux ageÀts permanents de 
'Etat 

etdes personnels militaires des Forces nrméei ge',.rr:noir"r;

proposition du Ministre d'Etat, chargé de la Défense Nationare;

conseil des Ministres entendu en sa séance du 07 crécemb re 200j ;
Le

4

PRESIDENCE DE LA REPUBLIOUE

vu le décret n" 2009_260 du 12 juin 2009 portant composition duGouvernement;

ARTTCLE t 
u': 

Sont inscrits à titre d'ancienneté ou au choix au tabreaud'avancement au titre de l'année zoro, ràs- àmciers des Forces ArméesBéninoises dont les noms suivent :



ARMEE DE TERRE

Lieutenant-colonel BIAOU Ludovic
Lieutenant-colonel KOUNOU Moise plaisir
Lieutenant-colonel DOSSOU Marcellin
Lieutenant-colonel ALABA Jossa Jules Nestor
Lieutenant-colonel HESSOU Aimé Joseph
Lieutenant-colonel MEGOUNGNA Bako
Lieutenant-colonel AMOUSSOU Laurent
Lieutenant-colonel NOUDOHOUNST Cod.1o Albert

GRA EDE : LIEUTENANT{OLONEL

Chef de Bataillon BOKO DAH FODE Jean Galgert
Chef de Bataillon SANSIMA Tchankpéga
Chef de Bataillon LOKO Z. Célestin
Chef de Bataillon DAZAN Eric Sosthène
Chef de Bataillon ASSOGBA C. Alfred

GRADE DE: COMMANDANT

Capitaine OSSAH Houssou pierre
Capitaine MIGNONDO A. A. Dominique
Capitaine OREDJEDOU Cocou Célestin
Capitaine YOLOU Kassimou
Capitaine AMOUSSOU Codjo François
Capitaine N'DAH-SEKOU Gitdas Hervé I.

FORCES AERIENNES

GRADE DE: COLONEL

Lieutenant-colonel AKAKPO Louis Nano

GRADE DE : LIEUTENANT-COLONEL

Néant

G

AVOCANH Hermann V7illiam.

EDE : COMMANDANT

GRADE DE: COLONEL

4,



FO NA s

GRADE DE; CAPITAINE DE VAISSEAU

Néant

GRADE DE: CAPITAINE DE FREGATE

Capitaine de Corvette BADOU Ezin Albert
capitaine de corveüe cHANHouN rraar_e lorecapitaine de corvete oLATouNDJt;;; Lé;;'Capitaine de Corvette SINHA M. Victàr,en 

---"
Capitaine de Corvette ABALLO Abdou Karim

GRADE DE: CAPITAINE DE CORVETTE

Lieutenant de vaisseau AHOUEYA E. Régis Léonce

GENDARIUERIE NATTONALE

Lieutenant-colonel DEGBESSOU Nounadjèa RigobertLieutenant-colonel MISSoDEDhossou'J-- " :rvr

Lieutenant-colonel BOUKO frrugrimi À*al Djibrit

GRADE DE : LIEUTENANT-COLONEL

Chef d'Escadron yAyA Soumaila Alabi
Chef d'Escadron ODELOUI Galbert pascal

G E E : COLONEL

GRADE DE: CHEF D,ESCADRON

CAPITAINE MoRo ABDoULAYE ImoToU
CAPITAINE ODOH Kossi N. Epiphane

CAPITAINE IAKy yAKA Zakari
CAPITAINE OKOUNDE Assogba André

J

:#: Le décret portanr promotion des officiers au tirre de t,année 20 I O
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ARTICLE 3 : Les condiù::r 
-!:- décrochage de tour officier du tableaud'avancement sont définies conformém"nt-u* dispositions de l,rnstruction

;:,J:.,1,:ff TJ 
j#S,NrocrscroàaiiÀë)sË-â,cie;,iu",)oos.;ËiiË",,

ARTCLE 4: Le Ministre d'Etat chargé de la Défense Nationare et le Ministrede l'Economie et des Finances sont cÉargés, chacun en ce qui le concerne del'applicarion du présent aécret qui;; ;;g;;;à et puorié partour où besoin

FaitàCotonou, le 17 ddcenbre 2009
Par le President de la Républigue,
Chef de l'Etat. Chef du dourernement.
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